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Droit de la prévention

Notre analyse

Les rapports et les résultats des études du médecin du travail, ou de l'équipe pluridisciplinaires, sont communiqués à l'employeur. Ce
dernier doit ensuite les communiquer au comité social et économique et les tenir à la disposition du médecin inspecteur du travail. 

Article R4624-8 du Code du travail - Missions des SPST

Le médecin du travail communique à l'employeur les rapports et les résultats des études menées par lui ou, dans les services de prévention et de santé
au travail interentreprises, l'équipe pluridisciplinaire, dans le cadre de son action en milieu de travail. L'employeur porte ces rapports et résultats à la
connaissance du comité social et économique. Il les tient à disposition du médecin inspecteur du travail.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Dossier INRS : Services de
santé au travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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